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se maison deviers Le moustier à aleir droit a ligne deci au mur de no dongnon 
et de la endroit de l'un mur a l'autre deci au mur dele ville et 'duskes a le porte 
de le Selve/le ... . L'acte de cession précise qu'Abraham reçoit également les 
aisemens de la dite porte pour maçonner par dessus. 
Cette maçonnerie ( «le maisenement qu'il fera pardesus le porte»}, Abraham 
peut l'«alargir devens la ville» de 15 pieds (environ 5 mètres) et l'appuyer 
sur deux piliers ( «sour deus piliers u sour deux estiaus» ). De plus, Abraham 
jouira de l'usage de tous les «aisemens de le terre qui s'estent de le ditte porte 
juskes à le maison Vincent Coigneuil» et de là «juskes au mur de no dongnon 
par deseure». 

De cette description, nous retirons la conviction que la porte à Selvelle 
est désaffectée et qu'Abraham a l'intention d'élever un édifice par dessus, 
utilisant les restes de la porte, soit comme fondations, soit comme partie 
intégrante de sa construction, contigue au donjon comtal puisque le Comte 
lui donne également les «boves» (les caves) qui «sont pardesous no dongon 
ovrans pqr devers le suen ... » (13). 

Une troisièn;e acte nous apprend que le Comte dote encore Abraham 
en 1295. U lui cède, toujours en échange d'un cens récognitif d'un denier 
blanc, sa terre de Lilliaul qui s'étend du coin de la maison de Bertrand de 
Lobbes à la porte à Selvelle et de cette porte jusqu'aux vannes du moulin à 
Selvelle (à l'emplacement du pont-digue de la rue St Paul sans doute), de là à 
la borne située au bief du moulin à Selvelle et de telle-ci à la maison de Ber­
trand de Lobbes (14). 

Dans l'ensemble, les biens cédés à Abraham sont donc relativement 
étendus et couvrent une part importante du quartier actuel situé entre le 
fond de la rue St Paul, l'église, le parc'communal et le tracé du cours de la 
Samme (15). 

L'ensemble de ces biens passa, dans le courant du XIV• siècle, au Che­
.valier Jehan Lestandart de Montigny. En effet, un compte de la ville de 
1364 indique l'aliénation d'une partie de la propriété du Chevalier de Mon­
tigny sise à l'extérieur de la ville entre la porte à la Savenière et la porte de 
Selve lie ou de Saint Paul; cette terre s'appelle l' «illiaul» (la petite île) et se 
trouve «entre le rieu et les fossés de la forterece». Cette cession est vraisembla­
blement liée à l'établissement de fossés pour la défense de la ville, aménage­
ments qui provoquèrent l'expropriation de maisons et de terrains dans ce 
quartier (16). 

L'ensemble des biens dont il est question ci-dessus passèrent, après 
1364, aux mains de la famille de Greis qui les céda, en 1380, aux religieux de 
Bonne-Espérance qui en firent un refuge. 

L'acte de vente stipule qu'Englebert de Greis, écuyer, et son fils Jean 
cèdent « .. .. le maison et toute le tenure ... gisant à Binch», ayant appartenu à 
noble homme Jehan de Montigny dit le Standart, « ••. tenant au dongnon de 
Binch d'une part et à la maison Monseigneur Gérart de Biaufort, chevalier, 
d'autre ... »; ils cèdent également le jardin qui se trouve devant cette maison 
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Façade du bâtiment du XDI• s. 
Photo S. Glotz. 

1 ntérieur du bâtiment de plan carr~. 17 
Photo COPHAB. 



Intérieur du refuge de Bonne-Espérance. 



qui appartint àJehan le Standart, entre la maison de Colarc de Lobbes et les 
nouveaux murs de la ville (17). 

Le refuge resta aux mains des Prémontrés durant près de trois siècles. 
En 1674, « . •. comme il n'en restoit plus qu'une méchante masure inhabita· 

bl.e et que les soldats de la garnison française commençait à la détruire pour 
profiter des materiaux ... », l'abbé Englebert la revendit au sieur Claus, 
doyen, curé et chanoine de la ville qui, moyennant quatre-vingt livres tour­
nois de rente obtint « ... la masure ou vieil hostel de Bonne-Espérance à Binch, 
ainsy qu'il se comprend, tenant d'un costé au chasteau, de l'autre aux murailles 
de la ditte ville» (18) et des autres côtés« ... à la rue Sainct Paul et à la ruelle 
du Collège» (19). 

L'ancien refuge appartint ensuite successivement aux sieurs Deliège, 
Buisseret et Navez (1739), Blairon (début du XIX• siècle) avant de devenir 
le mag·asin de la firme de denrées coloniales Bette qui cessa ses activités pen­
dant l'Entre-deux-guerres. 

A la lecture de ces différentes pièces d'archives, il apparaît évident que 
les Caves Bette, ancien refuge de Bonne-Espérance, et les terrains qui les 
entourent constituent un quartier qui fut l'un des berceaux de la ville de 
Binche. 

Le site est incontestablement contigu au «dongnon» du Comte de Hai­
naut, sans que l'on sache le sens exact qu'il faut donner à ce terme: s'agit-il 
d'un sens militaire oi.i tout simplement civil? Dans le premier cas, les 
archéologues au travail sur le site devraient rencontrer au cours de leur 
prospection les restes d'un important élément défensif. Dans la deuxième 
hypothèse, le terme désignerait la demeure comtale, dont les fondations 

· gagneraient à être ~galement localisées. 
De toute manière, les fouilles archéologiques en cours et les travaux de 

consolidation du refuge de Bonne-Espérance devraient nous éclairer, au­
delà des textes, sur la vie de la cité durant huit siècles d'occupation du site, 
mais aussi doter la ville de Binche d'un patrimoine historique et archéologi­
que plus étoffé, de nouveaux centres d'intérêt qui s'ajoutant aux nombreux 
témoignages des siècles passés déjà mis en valeur contribueront à la voca­
tion touristique et, par là, au renouveau économique de l'entité. 

M.REVELARD 
Conservateur des Archives 

communales de la Ville de Binche 
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(1) Voir, par exemple, Comte J. de BORCHGRA VE D' AL TENA, Notes pour snvrr à l'his-
10,rt de l'art en &lg,qut, nouvelle strie, V, L'art roman en &lgiqut, extrait des ANNA­
LES DE LA FEDERATION ARCHEOLOGIQUE ET HISTORIQUE DE BELGI­
QUE XLI• Congrts, Malines, 1970, p. 8 et pl. XII et XIII, les photographies de fonts bap• 
tismaux tournaisicns, conservés en 1970 encore, dans les Caves Bette. Les archives com­
munales de Binche conservent une strie de photographies qui permettent de mesurer la 
nchessc du mustc archéologique communal annt son abandon et son pillage. Nous éta­
blissons actuellement un inventaire des pièces qui y ont échappé. 

(2) M. de WAHA, L 'a11cien refuge de l'abbaye de Bom1t-Espéra11ct à Binche, histoire architect11• 
rait du sitt et F. ANDRE, l'anc-ien refugt dt l'abbaye dt Bo1111t-Espéranct à Bincht, la 
fau,llt, dans ACTIVITES 79 DU S.O.S. FOUILLES, 1/1980, Bruxelles, 1980, pp. 12+ 
138. 

(3) Citons, par exemple, TH. LEJEUNE, Histom dt la Ville dt Bi11che, dans MEMOIRES 
ET PUBLICATIONS DE LA SOCIETE DES SCIENCES, DES ARTS ET DES LET­
TRES DU HAINAUT, 1882 et 1884, 2' éd. en un seul volume en 1887; E. DEVREUX, 
La chât= de Bincht, Mons et Frameries, 1928 et sunout S. GLOTZ, La angines de la 
Ville de Binche, tiré à pan des MEMOIRES ET PUBLICATIONS DE LA SOCIETE 
DES .SCIENCES, DES ARTS ET DES LETTRES DU HAINAUT, tome 75, 1961, plus 
particulièrement p. 25, note 39. 

(4) M. de WAHA, "Bincht. Refuge de l'abbaye de• Bonnt-Espéranct, dans UNIVERSITE 
LIBRE DE BRUXELLES. ANNALES D'HISTOIRE DE L'ART ET D'ARCHEOLO­
GIE, tome Il, 1980, p. 145. 

(5) S. GLOTZ, La angines de la Ville de Binche, p. 6 et p. 25, notes 42 et 43. 
(6) S. GLOTZ, Un problème archéologique: la localisation du donjon de Binche, texte polyco­

pié, novembre 1966, p. 1; cc texte est également reproduit dans Binche Bicnwnut. A la 
découvcrtt des pnnopales cun0111h de la 'llillc, feuilles 1 • 3, publication du Syndicat d'ini­
tiative de Binche. 

(7) GISLEBERT DE MONS, Chromqut, éd. de L. VANOERKJNDERE, C.R.H., Bruxel­
les, s.d., p. 72. 

(8) GISLEBERT DE MONS, Chro11ique, p. 185. 
(9) S. GLOTZ, La angines de la Ville de Binche, pp. 8-12. 

{10) S. GLOTZ, La angines de la Ville de Binche, pp. 24-25, notes 38 et 39 et M de WAHA, 
Binche. Refuge de l'abbaye de Bon11t-Espérancc, pp. 145 et 147. 

(11) M. de WAHA, Bi11che. Refuge de l'abbaye de Bonne-Espérance, p. 145. 
(12) Annexe I. 
(13) Annexe Il. 
(14) Annexe m. 
(15) Voir le plan cadastral reproduit dans cet anicle. 
(16) S. GLOTZ, Un problème archéologique: la localisation du do11jon de Binche, p. 2 se réfère~ 

un compte de la ville de 1364. 
(17) Annexe IV. 

(18) Cartulam de &nnt-Espérance conservé au Collège de Bonne-Espérance (Vellcrcille-lcs­
Braycux, actuellement Estinnes), tome 12, f• 13r. 

(19) Cartulaire de Bom1e-Espérance, tome 12, (0 19r. 
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Localisation du site du Refuge de Bonne-Espérance sur le 
plan cadastral de Popp (vers 1870). 

ANNEXES 

L 

Jean!,. d'Avernes, comte de Hainaut, cède à Abr~ham de Binche, sous vassal, une pièce de terre 
contigue à la maison de celui-ci et au donjon de Binche. Abraham paiera 11n cens annuel d'11n 
denier blanc. 

4 septembre 1286. 

Nous, Jehans de Avesnes, cuens de Haynau, faisons savoir a tous ke nous donnons et 
avons don net a Abreham de Binch, nostre home, a lui et a ses hoirs yretaulement a tousjours, 
le tiere ki est entre se maison et le mur de no dognon de Binch tout ensi corne elle s'estent deci 
as bonnes ki asisses y sbnt, u il doit avoir entre le mur de se maison et les bonnes, entours qua­
rante deux piés de tiere delet pau plus pau mains et doit aler de tel leeche dou kief de se mai­
son deviers le moustier deci as murs de no vile de Binch tout ausi let a un les corne a l'autre. Si 
li donnons et avons donnet a lui et a ses hoirs a tenir de nous et de nos hoirs a tousjours yre­
taulement, parmi un denier blank par an de cens a payer au Noe! d'an en an avoek autres cens 
c'on nos doit en no vile de Binch. Et pour çou ke ce soit fermt! chose et estaule et bien tenue 
de nous et de nos hoirs a Abreham et a ses hoirs, en avons nous a Abreham devant dit donnees 
nos presentes lettres saielees de nos saie], ki furent donnees l'an de l'incarnation Nostre 
Signeur Jhesu Crise mil deux cens quattre vingt et sis, le merkedi devant le jour Nostre Dame 
en septembre. 

Original disparu. Copie dans le Cartulaire de Bon11e-Espérance conservé au Collège de Bonne­
Espérance {Vellereille-les·Brayeux, act11ellement Estinnes), t. 12, f' lr-2r. 

II. 

Jean[" d'Avesnes, comte de Hainaut, cède à Abraham de Binche, son vassal, 11ne pièce de terre 
sit11ée entre le donjon et la porte Selevelle à Binche. 

17 mars 1289 (n.st.) 

Nous, Jehans d' Avesnes, cuens de Haynau faisons savoir a tous ke nous avons donneit et 
donnons a Abraham de Binch, nostre homme foiale, a lui et a ses hoirs perpetuelment a tous­
jours heritablement toute le piece de terre ensi corn elle s'estem dou debout dou mur de se 
maison deviers le moustier a aleir droit a ligne deci au mur de no dongnon et de la endroit de 
l'un mur a l'autre deci au mur dele ville et duskes a le porte dele Seleveille et ancores li avons 
nous donneir et donnons ensi corn dit est les aisemens dele dite porte pour maiseneir parde­
seure et faire ses aisemens et puet le maisenement qu'il fera pardesus le porte alargir devens le 
ville quinze piés dedens œuvre saur deux piliers u sour deus estiaus et de cele porte il doit 
avoir tous les aisemens dele terre qui s'estent dele ditte porte juskes a le maison Vincent Coi­
gnueil et dele maison ledit Vincent·juskes au mur de no ~ongon pardeseure et li avons donneit 
et donnons aussi en le maniere devant dite les baves qui sont pardesous no dongon ovrans par­
devers le suen et toutes ces choses devant dites li avons nous donneit et donnons a tousjours 
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heritablement si corn dit est parmi un denier blanc de cens a paier au Noe! a tousjours a nous 
et a nos hoirs et prometons loialment pour nous et pour nos hoirs ke jamais contre ce don ne 
venrons ne reclamerons ne ne ferons venir ne reclameir par nous ne pa.r autrui en tiesmoi­
gnage de vérité des choses devant dites nous avons mis nostre saie! en ces presentes lettres ke 
furent faites l'an de grace mil deus cens quatre vins et wit, le joesdi devant le Mi Quaremme. 

Original disparu. Copie dans le Cartulaire de Bonne-Espérance, ibidem, t. 12, !° 2r-Jr. 

III. 

Jean /" d'Avesnes, comte de Hainaut, cède sa terre de Lilliaul à Abraham de Binche. Ce bien est 

situé à Binche, près de la porte et du moulin de Sellevelle. 

24 juin 1295. 

Nous, Jehans d'Avesnes, cuens de Haynau, faisons savoir a tous ke nous avons donneit et 
donnons a Abreham de Binch, nostre houme foiaule, a lui et a ses hoirs perpetuelment a tous­
jours heritaulement toute le tiere c'on disc de Lilliaul, dou coron dele maison Biertran de Lob­
bes deschi a no porte de SeleveUe et de no porte de Selevelle mouvant deschi au ventisial dou 
moulin a Selevelle et dou ventisiaul movant deschi a le bonne ki goint au biés de no moulin et 
de cele bonne mouvant deschi a le maison Biertran de Lobbes, et tout a lingne; ~t tout chou 
nous li avons donnet et donnons a tousjours hiretaulement si corn dit est parmi un denier 
blanc de cens a paiier au Noéil a tousjours a nous et a nos hoirs et proumet0ps loiaument 
pour nous et pour nos hoirs ke jamais contre ce don ne venrons, ne ne clamerons, ne ne 
ferons venir ne clamer P.ar nous ne par autrui. En tiesmoignage de veritei des chozes devant 
dites, nous avons mis nostre saie! a ces presentes lettres ki furent faites l'an de grasce mil deus 
cens quatre vins et quinze, le nuit saint Jehan Baptiste. 

Original disparu. Copie dans le Cartulaire de Bonne-Espérance, ididem, t. 12, !° Jr-4r. 

IV. 

Englebert de Greis et son fils Jean vendent à l'abbé de Bonne-Espérance une maison, une tenure et 
un jardin sis à Binche, ainsi qu'une rente qui leur est due par la Ville de Binche. 

30 juillet 1380. 

Sachent tout chil qui cest escript veront que pardevant les jureis de Binch chi desous 
nomeis se comparurent personelment honnerablez et saiges escuyers Englebie.rs de Greis 
d'une part et noblez homs messires Jehans de G reis, ses fiuls, sires de Wangnies, chevaliers 
d'autre part. Et la endroit le d is Englebiers de se boinne volenteit, nient constrains, se fist 
mors bien et a loy si qu'il appertenoit a faire par l'usaige et coustume de Binch pour et a oelz 
le dit Monseigneur Jehan sen fil de tout le hiretaige entirement chi après deviseit et le rente 
chi desous contenue que ledis Englebiers a voit et tenoit ou jugement desdis jureis. Apres chou 
fait la tantost presentement et en œuvre lidis Messines Jehan de Greis de se boinne volenteit 
sans force et sans constrainte nulle disc et congnuelt que il avoit vendue bien et loialment à 
tousjours parmy juste, chiertain et loial prys douquel il se tenoit et tint plainement et entire­
ment absolz et a bien payes, a religieus et discreis Monsigneur le abbei et couvent del eglize 
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Nostre Dame de Boinnesperance daleis Binch, le maison et toute le tenure et entrepresuré 
ensi qu'elle sestent devant et derière desous et deseure, haut et bas, gisant a Binch, qui fu noble 
homme Monseigneur Jehan de Montigny dit le Standart, chevalier, tenant au dougnon de 
Binch, d'une part et a le maison Monseigneur Gerart de Biaufort, chevalier, d'autre. Item le 
gardin ensi qu'il sestent, estant devant ledit maison qui fut ledit Monseigneur Jehan le Stan­
dart, entre le maison qui fu Colart de Lobbes et les nouviauls murs dcle ville de Binch. Et 
avoeck tout cou trente sols blans monnoie coursaule en Haynnau de rente par an a tousjours 
que li ditte ville de Binch doit en l'ocquison doudit gardin qui fu le Standart, li quel sont a 
leditte ville aracater toutes les fois qu'il li plaira cascun denier blanck dix huit deniers blans tel 
monnoie que le florin d'or au mouton françois pour vingtrois sols tournois. Et sour cou li dis 
Messiresjehans de Greis se deshireta bien et a loy en point, en camps et en liu que bien le peut 
faire de toute le devant ditte maison, tenure et entrepresure qui jadis fu ledit Monseigneur le 
Standart dou gardin gisant pardevant et ossi des trente sols blans de rente par an a tous jours 
que li ditte ville doit. Et Colars de Cuesmez, demorant a ce jour a Mons en Haynnau qui la 
avueck e_stoic presens en fu et est comme de loy ahireteis bien et a loy pour sauver et warder a 
oels et pour les devant dis Aqbei et Convent et leur successeurs apres yauls a tous jours perpe· 
tuelment a telz redevancez que li autre hiretaige dez bourgeois de Bincb sont et seront com• 
munement demeneit. 

A tout cou devant ·dit deshiretance et ahiretance faire et passer bien et a loy. furent 
comme jureit de Binch et pour ce especialment requis et appielleit Jehans Alars, Wibiers li 
Crespes, Jehans Milkars, Jehans Bouviauls, Jehans Amouris, Jakemars de le Cambe et Jehans 
Machars. 

Che fu fait a Bincb si que dit est devant en le salle de le maison qui fut namur, l'an de 
grasce mil trois cens et quattre vingt, le lundi prochain devant le jour Sainct Pierre, aoust 
entrant. 

Original disparu. Copie dans le cartulaire de Bonne-Espérance, ibidem, t. 12, f' 4r-6r, sous le titre 
Achapt du vieu refuge. 
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Fig. 1. Plan sommaire et provisoire de la fouille des Caves Bette d'après celui levé en 1941 
par la Ville de Binche. 
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a • murs anciens 
b · constructions récentes 
c - souterrains 
d • arcs 
e - perturbations 
f - tranchées 
(Adaptation du plan F. André - Dessin D. Seghers). 
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DEUX CAMPAGNES DE FOUILLES 
AUX CAVES BETTE À BINCHE. 

Dès sa constitution au printemps 1979, la COPHAB se fixa d'emblée 
comme but d'assurer la conservation de l'ancien refuge de !'Abbaye de 
Bonne Espérance (mieux connu à Binche sous le nom de Caves Bette) et 
d'entreprendre son exploration archéologique. 

Cette action reçut le soutien des autorités communales à qui il faut ren­
dre hommage d'avoir choisi la voie difficile du sauvetage de ces vestiges 
menacés, et suscita l'intérêt de la population binchoise. 

L'encadrement scientifique du chantier fut assuré, à la demande de la 
COPHAB, par le Service des Fouilles de l'ULB et la cellule ouest du SOS 
Fouilles, tous deyx dirigés par le Professeur Bonenfant, qui en confia la 
direction à M. de Waha. 

Le site des Caves Bette présente un grand intérêt tout en posant à 
l'archéologue quantité de difficultés techniques. Au sud-est de la ville, en 
bordure du promontoire rocheux où était établi l'ancien château comtal, le 
chantier de fouilles doit permettre de retrouver la pente originelle et don-

. ner des indications sur la jonction des défenses de l'éperon avec celles de la 
plaine. En effet, il occupe la pente, raide mais néanmoins vulnérable, qui 
descend vers la rue Saint-Paul. De plus, c'est dans cette zone que les docu­
ments du bas moyen âge placent le «donjon» comtal. 

Deux campagnes de fouilles ont été jusqu'à présent menées sur le site. 

LA FOUILLE DE 1979. 

L'état d'abandon du site au début de l' action de la COPHAB nécessita 
au préalable un travail de dégagement et de débroussaillage particulière­
ment lourd et pénible. Après ces prémices laborieuses, on put entreprendre 
une fouille scientifique qui devait s'efforcer de dater les murs, de construc­
tion fort différente, qui affleuraient en divers endroits, de retrouver les 
structures enfouies et de retracer l'évolution historique de la topographie, 
peu conforme à ce que donne l'iconographie binchoise. 

Les fouilles de 1979 permirent rapidement de comprendre à quel point 
la physionomie initiale du site avait été bouleversée. Le profil de la pente 
entre la rue Saint-Paul et le parc qui accuse plus de dix mètres de dénivella­
tion a été atténué par de multiples recharges de matériaux déversés depuis le 
plateau qui ont fait progresser ce dernier presque jusqu'à front de la rue 
Saint-Paul. Si des documents utiles sur la parcellisation du sol ont pu être 
ainsi recueillis, il n'empêche que la fouille d'un site en pente aussi raide 
pose de sévères problèmes techniques. Dès lors, on entrevoyait la tâche 
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complexe qui attendait les archéologues: la composition du sol (briques, 
pierres, argile, schiste ... ) rend un travail à la truelle pénible et vain. Les cou­
ches supérieures sont uniquement composées de remblais; il n'y a pas de 
structures conservées. De ce fait, il fut décidé de creuser de grandes tran­
chées perpendiculaires ou sécantes aux murs qui donneraient lieu au levé 
des profils stratigraphiques et rendraient possible l' identification des cou­
ches de terrain. Plusieurs couches permirent par leur nature de retracer la 
«biographie» du site : niveaux de sol, couches de destruction violente, 
incendies, horizontalisations, reconstructions, se lisent sur les relevés effec­
tués. 

Parmi les découvertes marqùantes de la campagne 1979, on relèvera la 
mise a1;1 jour de deux murs importants sur lesquels viennent s'articuler 
d'autres constructions. Ces deux murs, dégagés sur toute leur longueur, 
n'ont néanmoins pu l'être que partiellement en profondeur, pour des rai­
sons de sécurité. 

Le premier est relativement parallèle à la rue Saint-Paul et est percé de 
trois berceaux couverts par des arcs brisés. L'autre, nettement plus épais 
s'incurve pour venir le rejoindre avant de prendre la direction de la rue 
Saint-Paul, par un retour à angle droit. Les relations entre ces deux murs 
devront encore être précisées. 

Il faut également signaler, dans les tranchées perpendiculaires au mur à 
arcades, le repérage, sur-plusieurs dizaines de centimèt res de hauteur, de 
céréales carbonisées, de remblais de matériaux de construction brûlés, asso­
ciés à du matériel archéologique de la deuxième moitié du XVIème siècle -
des tessons de grès aux armes de Servais d'Oumale - qui peuvent être mis 
en relation avec les travaux de déblaiement consécutifs au fameux incendie 
de Binche par les troupes françaises en 1553 et la longue période de destruc­
tion du château de Marie de Hongrie. Des travaux de démolition et la con­
servation de certains bâtiments à moitié ruinés y sont connus jusqu'au 
début du XVIIème siècle. 

Dans un ensemble comme les Caves Bette, en parallèle à la fouille, il fal­
lait aussi entreprendre une étude architecturale des bâtiments. Si une pre­
mière approche en a été tentée (1), cet aspect de la question ne pourra faire 
l'objet d'une étude plus approfondie que lorsque les constructions parasites 
qui menacent la stabilité des vestiges archéologiques auront été supprimées. 

LA CAMPAGN E DE 1980. 

En 1980, les efforts furent surtout portés sur les questions laissées en 
suspens par la campagne précédente. Pour des raisons pratiques tenant à 
l'évacuation des déblais et à la sécurité du chantier, l'objectif n'a pu 
êtr.e atteint partout. Cependant, nombre d'éléments intéressants ont été 
révélés. · 
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Des précisions ont été obtenues sur l'implantation et la chronologie des 
contreforts dont est pourvu le mur à arcades. Toutefois, la base de ce mur 
n'a pas encore été atteinte et la fouille sous les arcades n'a pu être entreprise 
pour des raisons de sécurité. 

Deux tranchées perpendiculaires au mur à retour d'angle ont été 
implantées (IA et IB) dans la zone 2AI. Elles ont permis d'atteindre la base 
de ce mur qui ne repose pas sur le sol en place mais sur de la terre rapportée 
et qui est située plus haut que le niveau atteint par les fouiJles du mur à arca­
des (tranchée CF I). Ce sont des jeunes, participant au stage organisé par la 
COPHAB durant le mois d'août, qui ont réalisé ce travail de manière extrê­
mement consciencieuse et qui en exposent ici les résultats. 

Une tranchée perpendiculaire à l'axe du couloir souterrain (SI) ~ per­
mis d'en comprendre la construction et d'en étudier le système de ferme­
ture, postérieur à l'ouvrage, comme il fut possible de l'établir. Si l'on a déjà 
pu relever un certain nombre de constatations portant sur la chronologie 
relative du souterrain et du mur à retour d'angle, il reste prématuré d'en 
faire part avant l'approfondissement de la tranchée ID. 

Dans la zone 8, où était érigée une maréchalerie récente, une série de 
coupes n'ont montré que du matériel archéologique très moderne 
(XVIIIème-XIXème siècle) surmontant du schiste mélangé à de l'argile sur 
plus d'lmS0 d'épaisseur avant d'arriver sur le sol en place, l'argile verte de 
décomposition du schiste, puis le rocher schisteux lui-même. 

Dans la zone du Parc, une coupe menée perpendiculairement au bâti­
ment carré, autour duquel s'articulent toutes les constructions du refug~ de 
Bonne Espérance, a fait assez vite réapparaître le sol en place, sous des rem­
blais très modernes, et une couche mélangée d'argile et de schiste sans maté­
riel archéologique. Ce bâtiment carré, dont l'examen architectural prélimi­
naire de 1979 avait fait suggérer une fonction, sous réserve de vérification, a 
été également étudié par une autre tranchée, la tranchée 3, qui a pour but de 
résoudre l'importante question de son implantation dans la topographie 
ancienne du site. 

On remarque sur la coupe stratigraphique: 
- les niveaux contemporains (cendrée, mortier, sable) (I à 4) auxquels il faut 

aussi rattacher la couche de remblai (5) - contenant un bord d'assiette gla­
çurée - destinée à horizontaliser le sol et qui contient une poche (6) rece­
lant pour tout matériel de la céramique glaçurée brune et de la faïence 
contemporaine, et une lentille (7) contenant quelques fragments de bri­
ques. 

· trois remblais, un de terre très foncée, très riche en charbon de bois avec, 
dans son prolongement, une poche de chaux pulvérisée (9), un autre 
chargé de briques et d'un peu de marbre blanc (II) et·un dernier de terre 

• ocre (12) contenant des petits fragments de briques, du schiste de petit 
calibre et des traces de mortier jaune pulvérisé (10). Ces couches sont 
encore fort récentes comme l'atteste la présence d'un goulot de bouteilJe 
dans le niveau 12. 
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- une importante couche d'argile beige ocre très compacte d'épaisseur cons­
tante d'environ lm40, avec des éléments schisteux de calibres variés dis­
posés d'une façon sensiblement horizontale, ne comportant aucune trace 
de µiatériel archéologique (13). Elle contient une grosse poche d'argile 
schisteuse également (14) qui diffère par la position des pierres nettement 
en oblique. Cette grosse couche rapportée a été apposée contre le mur du 
bâtiment carré. 

- les niveaux sous-jacents composés de limon ocre contenant du silex (15 à 
17) reposant sur l'argile verte de décomposition du schiste, c'est-à-dire le 
sol en place (18). 

On comprend mieux, à l'examen de cette coupe, la manière dont fut 
construit le bâtiment carré. Il a été assis dans le limon et l'argile verte et 
vraisemblablement même sur le roc (le départ de l'escalier du souterrain 
nous empêche de descendre plus bas dans cette tranchée). De l'argile conte­
nant des fragments de schiste où l~on ne trouve aucun tesson a été collée en 
couche épaisse contre la face externe du mur. A des époques toutes très 
récentes, on a remblayé à plusieurs reprises jusqu'au dallage contemporain. 
La présence d'urte poche de bricaillons récents dans «l'argile de Binche,. en 
place ne doit pas étonner. Le couloir souterrain a été construit depuis l'inté­
rieur et par cavage et l'escalier a été remanié il y a peu de la même manière. 

LE MATERIEL ARCHEOLOGIQUE. 

Donner ici un aperçu complet de la céramique découverte en 1979 et en 
1980 est une gageure. Les expositions réalisées en septembre 1979 et 1980 
Qllt permis au public binchois de se rendre compte de la quantité, de la 
diversité et souvent de la qualité de ces pièces. L'année 1979 a vu, comme de 
juste, la découverte de céramiques modernes (XVIème - XVIIème siècle) et 
contemporaines (XIXème - XXème siècle): des faïences et des porcelaines 
diverses, nia!s surtout des grès communs et décorés. On compte aussi bien 
des pièces àssez tardives caractérisées par le décor au bleu de manganèse que 
des grès bruns ou gris plus anciens. 

A côté de productions des ateliers proches de Bouffioulx, il faut signa­
ler des pièces ck haute qualité provenant de Raeren. Signalons ici un 
médaillon issu ;fune matrice d'assez médiocre qualité et représentant une 
sorte de matamore désargenté. Ce type est certes connu à Bouffioulx mais 
avec une légende wallonne. La légende allemande du tesson binchois oblige 
à une attribution à un atelier de la zone rhénane. Plusieurs fragments de 
type «Bartmann,. ont été mis au jour. Une abondante vaisselle en terre cuite 
glaçurée a été recueillie. Dans les couches supérieures, la céramique à pâte 
rouge prédomine. 

En 1980 on atteint, sous les couches de. remblais, des niveaux archéolo­
giques plus anciens marqués notamment par l'aug~entation de la propor-
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tion de la céramique grise qui l'emporte nettement sur la glaçurée. Ces cou­
ches font l'objet d'une méthode de fouille très soigneuse. Les formes prises 
par la céramique grise sont très diverses: à c8té de tessons très épais prove­
nant de très grands vases à provisions on compte aussi des fragments à pâte 
très fine, la couleur grise étant plus ou moins foncée. Certains gobelets 
pourraient même dénoter des importations. Par l'aspect de la glaçure, la 
céramique glaçurée trouvée en association témoigne d'un vieillissement cer­
tain des niveaux. Parmi le matériel recueilli en 1980, _une place spéciale doit 
être accordée aux grès de Siegburg, donc on trouvera ci-après la description. 

Un matériel métalüque non négligeable a été trouvé qui fera l'objet de 
publications prochaines. 

LES PERSPECTIVES. 

O n l'aura compris, les importantes dénivellations enregistrées sur le 
site font que les niveaux du moyen âge commencent seulement à apparaî­
tre. La poursuite des fouilles se justifie donc p leinement. Celle-ci est cepen­
dant subordonnée à plusieurs conditions: le maintien à la disposition des 
archéologues d'un cadre spécial temporaire efficace, la possibilité d'évacua­
tion de quantités importantes de morts-terrains qui compromettent la sécu­
rité du travail dans des tranchées très profondes, la suppression des cons­
tructions qui menacent les bâtiments historiques, comme nous l'avons déjà 
montré. 

La poursuite des travaux doit logiquement entraîner l'étude des rela­
tions entre les niveaux inférieurs de la rue Saint-Paul, ceux du mur à arcades 
d'une part et ceux des constructions groupées auto.ur du bâtiment carré 
d'autre part. 

Dans le même ordre d'idées, l'étude architecturale amorcée en 1979 
devra être précisée. Il ne faut pas se cacher que la réalisation de pareils tra­
vaux qui constituent la clé de la fouille est subordonnée à la solution de la 
question de la cabine à haute tension située dans le parc et surtout à la prise 
d'une décision touchant l'école désaffectée. 

L'archéologue ne peut qu'espérer que les décisions indispensables 
seront prises de manière à poursuivre l'œuvre entreprise pour la mise en 
valeur d'un site essentiel pour la compréhension du passé de Binche. 

Françoise JURION 
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LES JEUNES FOUILLENT A BINCHE: 
!1 

' 
DESCRIPTION DU TRAVAIL REALISE 

DANS LA TRANCHEE IA. 

Durant la campagne de fouilles du mois d'août 1980, une dizaine d'étu• 
diants de 15 à 23 ans, provenant de divers établissements scolaires de la 
région, ont activement participé sur le site des Caves Bette au travail 11 

archéologique dans ses différentes phases. Outre le déblaiement parfois 
11 

physiquement éprouvant des couches supérieures, ils ont participé à la 
fouille systématique et précise de certaines tranchées, au relevé des profils 11 

stratigraphiques, au nettoyage et au marquage du matériel découvert, tou-
I' 

tes choses qui réclament patience et précision. Ils ont eu également l'occa-
sion de s'initier au maniement des instruments de topographie. L'intérêt de 

. cette expérience réside dans le fait d'avoir associé ces jeunes filles et ces jeu-
nes gens à toutes les opérations de fouille et d'analyse subséquente à celle-ci, 
leur permettant de réaliser une étude complète de la tranchée dans laquelle 
ils avaient fait leurs premiers pas d'amateurs (1). 

Interprétation de la tranchée I A entre les niveaux - 3,7 m. et • 2,4 m. 
11 

La tranchée I A se situe (fig. 3) près de l'angle du mur à retour d'angle, 
dans la zone 2AI. Le mur, régulièrement parementé, est d'une construction 
soignée jusqu'à la profondeur de - 2,95 m. sur la face no,d-ouest et de - 2 m. 
sur la face nord-est. Des concrétions de mortier amalgamé avec de petites 

1 pierres se remarquent en-dessous de ce niveau jusqu'à sa base (face nord-
ouest - 5,15 m.; face nord-est - 3,65 m). 
Toute cette partie aurait donc été destinée à être cachée par un talus (2). La 
différence de niveau entre la base des deux faces indiquerait l'inclinaison dp 
sol à l'époque. 
a)Description de la coupe du terrain (fig. 4 - 5 et 6). 

1. Couche de remblai composée de terre argileuse beige mêlée à des parti- · 
cules de schiste, de charbon de bois, des bricaillons et surtout de mor-
tier de chaux blanc. A la surface, nombreux carreaux de pavement et 
morc!!aux de brique ainsi que du schiste de plus gros calibre. Peu de 

I ceram1que. 
0 •► 2. Argile moins dense mêlée à des éléments de construction (mortier 

jaune et blanc, carreaux, briques). 
3. Argile ocre peu dense avec fragments de schiste et nombreux maté-

~ 
riaux de construction de petit calibre. 

4. Couche granuleuse composée essentiellement d'un mélange de nodu-
les de mortier blanc, de schiste et de matériaux de construction. Un 
peu d'argile interstitielle. 

5. Couche de composition sensiblement semblable à 4, pouvant même se 
confondre avec elle dans la partie inférieure. A la base de cette couche, 
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fragments de schiste de calibre assez important. Quelques tessons. -
6. Couche d'argile ocre contenant du schiste et des bricaillons. 
7. Couche d'argile beige assez ·homogène avec présence d'un peu de 

schiste, de quelques carreaux de pavement et surtout de très fins nodu­
les de mortier essentiellement blanc. 

8. Niveau d'argile brune compacte avec de petits noyaux d'argile ocre. 
9. Niveau d'argile brune assez dense mélangée de gros nodules de mor­

tier blanc, de schiste et d'éléments de construction. Grande quantité 
de matériel archéologique à la partie inférieure du niveau. 

10. Niveau de composition plus ou moins identique au précédent mais 
avec concentration de charbon de bois plus importante. 

11. Couche de mortier jaune pulvérulent contenant des matériaux de 
construction (briques, carreaux) et beaucoup de fragments d'ardoises). 

12. Couche d'argile brun foncé assez compacte avec très petits fragments 
de mortier, bricaillons, charbon de bois. 

13. Niveau d'incendie avec nombreuses scories métalliques. 
14. Couche d'argile brune avec un peu de matériaux de construction. 
15. Couche de matériaux de construction mélangés à de l'argile ocre avec 

mortier pu)vérulent. 
16. Couche brun foncé avec beaucoup de charbon de bois. 

FIG . 7 
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b)Quelques fragments de céramique (fig. 7 et 8). 
De nombreuses caisses de matériel (tessons de céramique, torchis bralé, 

clous ... ) ont été retirées. Par manque de place, nous n'identifions ici que les 
pièces les plus caractéristiques. 

1. Fragment de col, départ de panse et anse évidée d'une cruche en grès 
commun; lèvre droite avec extrémité en biseau; départ de panse très 
marqué; glaçure salifère grise à l'extérieur avec marques mordorées; 
couverte brune à l'intérieur. Prov.: couche II. Diam. bord: 6 cm. (3). 

2. Fond et départ de panse d'un gobelet en grès de Siegburg; type fabriqué 
à partir de 1300. Prov.: couche 15. Diam. pied: 4,5 cm. ( 4). 

3. Fragment d'assiette où écuelle en céramique grise épaisse à bord évasé 
et lèvre plate. Prov. : profil nord-ouest, tesson 12. Diam.: 32 cm. 

4. Fragment de col, bord et départ d'anse d'une cruche à col cylindrique 
droit en terre cuite grise; parois fines et pâte bien cuite; lèvre légère­
ment évasée vers Hextérieur et arrondie. Prov.: couche 9. Diam. : 17 
cm. 

S. Fragment de bord arrondi légèrement évasé d'un vase à provisions; 
pâte grisâtre; glaçure intérieure et extérieure verdâtre par plaques. 
Prov. :·couche 9. Diam.: 20 cm. 

6. Petit bord en terre cùite grise à lèvre évasée et moulure au départ de la 
panse. Prov.: couche 9. Diam.: 9 cm. 

\\.____,,. ____,,.....J 
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7. Fragment de grand vase à provisions en terre cuite grise épaisse; bord 
droit, lèvre épaissie sur les deux faces; gorge fortement marquée. Prov. : 
profil nord-ouest, tesson II. Diam. ouverture : 22 cm. 

8. Petit fragment de bord droit en terre cuite gris très claire; lèvre légère­
ment évasée. Prov.: couche 12. Diam.: 8,8 cm. 

9. Fragment de tèle en terre cuite gris claire épaisse; bandeau convexe en 
lèvre arrondie. Prov.: Profil nord-ouest, tesson 13. Diam.: 22 cm. 

10. Fragment d'assiette en céramique rouge à glaçure intérieure brun 
orangé et enduit extérieur rosâtre; marli large, lèvre aplatie; fragment 
de décoration florale en relief par appliques de petites pastilles de terre 
à glaçure jaune. Prov.: couche 16. Diam.: 22 cm. 

11. Fragment de lèvre légèrement évasée vers l'extérieur et épaissie sur une 
face en céramique rouge à glaçure olivâtre à l'intérieur et à l'extérieur. 
Prov.: couche 9. Diam.: 20 cm. 

12. Pied de tripode à trois griffes; imitation du métal très marquée; terre 
cuite rouge dans les cassures; terre noire à l'extérieur; rares traces de 
glaçure transparente à l'extérieur; glaçure intérieure noire. Prov. : cou­
che Il. 

13. Fragment de tripode en pâte rouge à glaçure plombifère vert brunâtre 
inégalement répartie sur les deux faces; bord à lèvre très évasée formant 
angle droit avec l'épaule; anse à attache verticale de section triangulaire. 
Prov.: couche 6. Diam.: 17. 

14. Fragment de bord de coupe à base plate; petit bord droit évasé très fin; 
légères moulures près du col; terre cuite rosâtre bien cuite; glaçure exté­
rieure vert pâle; glaçure vert pâle et fortes lacunes à l'intérieur. Prov.: 
couche 6. Diam. : 10 cm. (5). 

Philippe REVELARD, A.R. Binche. 
Geneviève RINCHON, L.R. Mons. 

(1) Nous remercions Fr. Jurion et M. de Waha pour la précieuse a.ide qu'ils nou~ ont appor• 
tée pour l'élaboration de cet article. 

(2) On n'a relevé aucune trace de tranchée de fondation. 
(3) J.G.N. RENAUD, Middeleeuwse ceramiek, La Haye, 1976, p. 61. 
(4) B. BECKMANN, Der Scherbenhügel in der Siegburger Aulgasse, Band I, Bonn, 1975, p. 

293, vm 7.341. (Rheinische Ausgrabungen). 
(5) R. BORREMANS, R. W ARGINAI.RE, La céramique d'Andenne · recherches de 1956-

1965, Rotterdam, 1966, p. 54, A 19/c n° 4. 
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LES GRES DE SIEGBURG PROVENANT 
DE LA FOUILLE DES CAVES BETTE A BINCHE. 

Dans différentes tranchées du site des Caves Bette ont été découverts 
des tessons de grès caractéristiques de Siegburg. JI ne nous a pas paru inutile 
d'en donner ici une ébauche d'analyse typologique, celle-ci pouvant débou­
cher sur des constatations chronologiques. 

La localité de Siegburg (Rheinland, Siegkreis), à une vingtaine de kilo­
mètres au nord-est de Bonn, se trouve dans une région boisée sur une bou­
cle de la Sieg, au confluent entre cette dernière et I' Agger, à la limite entre la 
plaine alluviale du Rhin et la région des collines (Bergisches Land) du Wes­
terwald. Elle est célèbre pour la céramique qui y fut fabriquée à partir de la 
moitié du XIIèrne siècle jusqu'au début du XIXème siècle (1). Le site se 
caractérise par la belle qualité des bancs d'argile situés à proximité et qui 
ont été exploités pendant des siècles par les potiers réputés. Si ces derniers 
ont commencé par fabriquer de la vaisselle en terre cuite (Irdenware), ils se 
sont ensuite spécialisés dans les grès (Faststeinzeug, d'abord vers le milieu du 
Xlllème siècle, grès véritable vers 1300) (2), c'est-à-dire un produit amené à 
une température telle (plus de 1200 degrés) qu'il devient compact et perd de 
sa porosité. 

La fouille du quartier de potiers de Siegburg (Aulgasse) effectuée durant 
les années 1960 a permis de déterminer une classification des formes dont 
nous nous inspirerons ici (3). 

Faut-il s'étonner de trouver à Binche des exemplaires de cette produc­
tion rhénane? Certes non. Le site des Caves Bette a procuré du matériel 
venant de centres aussi éloignés ou à peine plus proches. En outre, en rai­
son de la qualité de la production de Siegburg, on trouve celle-ci, grâce à 
l'activité commerciale des marchands de Cologne toute proche, dans une 
zone de diffusion dépassant l'Europé ( 4). 

A. Les écuelles (5). 

Grâce à sa méthode analytique, B. BECKMANN (6), rattache cette 
forme au Becher (type VIII) et plus particulièrement au groupe 6 (Flache 
Becher mit weiten Mündungen), sous-groupe 3 (keine Schultern ausgebildet), 
ce dernier comprenant encore six séries. 

1. BCB 80 Tr CF 1. Fragment de bord d'une écuelle tronconique dont la 
lèvre légèrement biseautée s'évase doucement vers l'extérieur. Des sil­
lons peu profonds se remarquent au bas du rebord. 
Epaisseur moyenne : 4 mm. 
Diamètre: environ 11 cm. 
Grès gris clair de Siegburg avec tache de glaçure argileuse brun-rouge. 
BECKMANN, VIII 6.314 
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SOUTHAMPTON (7), écuelle ou couvercle en grès gris savonneux 
avec, à l'extérieur, une fine glaçure brune au sel. Datée de 1300-1350. 

2. BCB 80 Tr 1A 16. Fragment de bord .d'une écuelle de même type que 
la précédente mais dont la lèvre s'incurve vers l'intérieur. Des sillons 
assez profonds décorent la base du rebord délimité par une arête en 
saillie. 
Epaisseur moyenne : 4 mm. 
Diamètre : 12 cm. 
Grès gris clair de Siegburg avec une trace orange pâle. 
BECKMANN, VIlI 6.311. 
BECKMANN, (8) le reprend également. 

3. B.CB 80 Tr 1A 12. Fragment de bord d'écuelle de même type que la 
précédente dont la lèvre biseautée est légèrement convexe. Des sillons 
peu profonds se situent à la base du rebord. 
Epaisseur moyenne: 4,5 mm. 
Diamètre: 12 cm. 
Grès gris clair de Siegburg avec légère coloration orangée. 
BECKMANN, VIlI 6.313. 
Cité aussi dans BECKMANN (9). 

4. BCB 80 Tr IC 17. Fragment d'écuelle tronconique à rebord délimité 
par une arête en saillie, décoré de trois sillons profonds. La lèvre 
biseautée est légèrtment incurvée vers l'extérieur. 
Epaisseur moyenne: 4,5 mm. 
Diamètre: 13 cm. 
Grès gris de Siegburg avec glaçure ferrugineuse brun-rouge sur le 
rebord et glaçure saline transparente sur l'arête du rebord et le début 
du fond. 
BECKMANN, VIII 6.312. 

5. BCB 80 Tr IC 19. Fragment d'écuelle tronconique à lèvre biseautée 
dont le rebord, légèrement incurvé vers l'intérieur, est souligné à sa 
base par des sillons assez légers. La pièce est déformée en un point de 
son périmètre: la saillie du rebord remonte de manière à effacer les sil­
lons et le rebord lui-même· est légèrement enfoncé. 
Epaisseur moyenne: 4,5 mm. 
Diamètre : 13 cm. 
Grès gris de Siegburg avec traces orangées sur l'extérieur. On voit net­
tement que l'engobe a été posée à la brosse. 
BECKMANN, VIII 6.311. 
Cette écuelle adopte la même forme générale que notre numéro 2 mais 
les sillons sont nettement moins profonds, le rebord fait moins saillie 
et le fond ne connaît pas le léger rentrant de l'autre exemplaire. 

Ces écuelles appartiennent à la période 4 de Siegburg qui commence 
peut-être vers 1300 si pas déjà un peu plus tôt (10). Des pièces proches des. 
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nôtres se trouvent aussi au château de Merwede (Pays-Bas, Hollande méri­
dionale), détruit en 1421 (11). R. BORREMANS (12) se signale dans la 
fouille de Saint-Gilles (Liège) en 1962 et les place dans le courant du XVème 
siècle. Une exemplaire a été trouvé dans les fouilles de la Grand-Place 
d'Arlon en 1951-1952 (13). Il fait partie d'un ensemble de céramiques con­
temporaines dont une pièce peut être datée par monnaie de 1370. J. MER­
TENS' en présente une au rebord nettement incurvé vers l'intérieur, prove­
nant d'un puits à Tirlemont, qu'il date, par comparaison avec Mariëndal 
(XVème ou XVIème siècle) d'environ 1400. La même date est donnée par 
J.G.N. Renaud à une écuelle provenant des latrines du donjon de Spangen 
(Hollande méridionale) (14). 

Citons aussi l'exemplaire de Rijswijk (Pays-Bas, Hollande septentrio­
nale) (15), qui appartient à la vaisselle commune des environs de 1400 
même si cet exemplaire, par sa glaçure rose saumon, est assez tardif. A Sou­
thampton (16), une écuelle de Cuckoo Lane A se voit attribuer une date du 
XIVème ou XVème siècle. 

B. Les gobelets (17). 

Le site de Siegburg a donné un grand nombre de gobelets appartenant 
également au type VIII, groupe 7 (Hohe, konisch ausladende Becher mit wei­
ten Mündungen und deren Derivate). Des différences résident dans la taille 
de ces gobelets, dans leur décoration, dans la forme du pied, dans leur 
aspect plus ou moins pansu. 
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6. BCB 80 Tr IC. Gobelet à corps hémisphéroïdal dont la lèvre biseautée 
s'incurve légèrement vers l' intérieur. Un anneau festonné porte la base 
convexe et étroite. Le gobelet est décoré de sillons de tournassage pro­
fonds vers la base, plus légers vers l'ouverture. La lèvre est soulignée à 
0,5 mm. du bord par trois filets . 
Epaisseur moyenne: 4 mm. 
Diamètre de l'ouverture : 9 cm. 
Diamètre du pied : S cm. 
Hauteur: 8 cm. 
Grès de Siegburg gris clair avec coulée <l'engobe sur la paroi et glaçure 
argileuse brun rouge à orangée. R. BORREMANS (18) cite un gobelet 
fort semblable trouvé hors contexte archéologique mais que l'auteur 
estime dater des environs de 1400. 

7. BCB 79 Tr IB. Fond de gobelet à base convexe avec un anneau forte­
ment festonné. 
Diamètre externe: environ 8 cm. 
Diamètre interne: environ 6 cm. 
Epaisseur moyenne : 4,5 mm. 



Grès de Siegburg gris clair avec traces de glaçure argileuse brun foncé. 
Peut être comparé à BECKMANN, VIII 7.242 mais notre tesson est 
trop fragmentaire pour que l'on puisse donner une identification cer­
taine. 

8. BCB 80 Tr ID. Pied de gobelet très légèrement festonné, bas, légère­
ment évasé. 
Diamètre: 5 cm. 
Grès gris de Siegburg. 
BECKMANN, VIII 7.421. 

9. BCB 80 Tr ID. Bord de gobelet à corps hémisphéroïdal dont la lèvre 
biseautée est amincie par une gorge. Des marques de tournassage pro­
fondes, d'espacements différents, plus accentuées vers la base, couvrent 
la face extérieure. 
Epaisseu.r: 5 mm. à proximité de la lèvre. 

3,8 mm. à la partie inférieure du tesson. 
Diamètre: environ 8 cm. 
Grès gris de Sie.P.burg avec tache de glaçure argileuse brun-rouge foncé. 
BECKMANN, VIII 7.611. 
R. BORREMANS (19) en cite un provenant de travaux de démolition 
à Liège donc sans datation. 

10. BCB 80 Tr CF 1. Bord de petit gobelet à corps hémisphéroïdal dont la 
lèvre arrondie est légèrement incurvée vers l'intérieur. Des sillons de 
tournassage peu profonds, à espacements irréguliers montent jusqu'à 2 
cm. du bord. La paroi est assez épaisse. 
Epaisseur moyenne: 4,3 mm. 
Diamètre: environ 5 cm. 
Grès gris clair de Siegburg avec points brillants de glaçure ocre. La 
lèvre est soulignée d'un trait ocre. 
BECKMANN, VIII 7.612. 

11. BCB 80 Z III/Tr II. Fragment de bord d'un gobelet à corps hémisphé­
roïdal, légèrement incurvé vers l'intérieur, dont la lèvre est arrondie. 
Des marques de tournassage assez accentuées avec des espacements 
variables envahissent le corps jusq\l'à presque 2 cm. du bord. 
Epaisseur moyenne: 4 mm. 
Diamètre: environ 9 cm. 
Grès gris clair de Siegburg avec tache de glaçure argileuse orange sur la 
panse. 
BECKMANN, VIII 7.613. 
BECKMANN (20) en mentionne un. 

12. BCB 80 Tr CF 1. Fragment de bord de gobelet à corps hémisphéroïdal. 
La lèvre arrondie est amincie par une gorge. Des marques légères de 
tournassage se remarquent sur la panse. 
Epaisseur moyenne: 3,5 mm. 
Diamètre: 12 cm. 
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Grès gris clair de -Siegburg avec de très légères traces de glaçure argi­
leuse orangée. 
BECKMANN, vm 7.543. 

13. BCB 80 Tr IA 14/15. Bord de grand gobelet allongé à paroi peu évasée. 
Une légère gorge amincit la lèvre pointue sur 8 mm. Il porte une déco­
ration par marques de tournassage assez irrégulières, obliques et peu 
profondes montant jusqu'à la lèvre. 
Epaisseur moyenne: 3,3 mm. 
Diamètre: 12 cm. 
Grès de Siegburg gris clair. 
BECKMANN, Vill 7.621. 

14. BCB 80 Tr IA. Fragment de panse de gobelet à corps hémisphéroïdal 
décoré de profondes marques de tournassage. 
Epaisseur moyenne : 4 mm. 
Grès de Siegburg gris clair. 

15. BCB 80 Tr IA 12. Bord de gobelet à lèvre droite, pointue, ~mincie sur 5 
mm. par une gorge. Il porte une décoration par marques de tournassage 
peu profondes commençant à 2 cm. de la gorge de la lèvre. 
Epaisseur moyenne : 4 mm. 
Diamètre: 7 cm. 
Grès de Siegburg gris à l'intérieur avec une couverte saline brillante 
brun ocre sur la panse et la lèvre. 
BECKMANN, Vill 7.332. 

Des gobelets de· ce type apparaissent également dans les collections du 
Musée Curtius à Liège {21) mais proviennent de trouvailles isolées le plus 
souvent donc sans élément de datation. On en trouve un également à Saint­
Gilles (Liège) (22) daté de la deuxième moitié du XIVème siècle au premier 
quart du XYième siècle. Ils appartiennent à la période 4 de Siegburg. 

Le groupe 8 de BECKMANN qui comprend des vases à boire allongés 
(Hohe Becher mit hohen und sehr hohen Randern) (23) est peut-être repré­
senté par cet exemplaire: 
16. BCB 80 Tr IC 17. Fond de vase à boire à base convexe, étroite et portée 

par un anneau festonné. Le départ de panse est souligné par un sillon de 
tournassage. 
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Diamètre : 5 cm. 
Grès de Siegburg gris. 
Peut-être BECKMANN, Vill 8.ill bien que le fond ne soit pas extrê­
mement significatif -par lui-même. 
S'il s'agit bien d'un vase à boire de ce type, il est intéressant de signaler 
qu'un exemplaire apparaît à Arlon. A cette occasion, R. Borremans 
signale que des trésors monétaires ont été découverts en Allemagne 
dans de tels gobelets. Ils peuvent être datés du deuxième tiers du 
XVème siècle au premier tiers du XVIème siècle. J.G.N. Renaud en 
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reprend un du fossé ouest de Spang~n (Hollande méridionale) qu'il 
attribue à la seconde moitié du XVème siècle (24). 

C. Fragments divers. 

17. BCB 80 Tr ID. Fond de récipient à large pied en couronne. Les festons 
très prononcés portent encore les empreintes digitales et Ont été par la 
suite dégagés à l'ébauchoir. 
Diamètre : 7 cm. 
Grès de Siegburg gris. 
Ce fond se rapproche des formes BECKMANN, I 4.235 (vase à pied 
avec une anse), V 3.315 (cruche élancée à haut col) ou VIII 8.112 (haut 
vase à boire). Mais )'exemple qui nous semble le plus proche du nôtre 
est le V 3.637, cruche plus trapeu, plus pansue mais toujours à haut col, 
dont le pied très festonné est également travaillé au doigt et dont le 
fond est aminci par pla~es comme dans notre exemplaire. Un cas assez 
proche se trouve au château de Merwede d'avant 1421 et à Siegburg 

. (25). 
18. BCB 80 Tr IA 14. Fragment de col de haut gobelet à corps ellipsoïdal 

t rès allongé dont le diamètre varie peu. Le col est barré par une rigole 
en saillie surmontée d'un léger bandeau. Les sillons de tour sont extrê­
mement marqués à l'intérieur et les traces de tournassage très légères à 
l'extérieur deviennent obliques au-dessus du bandeau. 
Epaisseur moyenne: 4 mm. 
Diamètre moyen: 4 cm. 
Grès de Siegburg gris clair avec large zone de. glaçure argileuse brun­
rouge foncé. 
BECKMANN, VIII 8.173. 
Cette forme est appelée fréquemment ]acobakannetje en néerlandais. 
Elle tire son nom suivrant la légende, de la ~on:itesse Jacquelin!! de 
Bavière qui, au château de Teylingen, se serait occupée, au XVème siè­
cle, à tourner des vases (26). 
On le trouve aussi dans BECKMANN (27). 
R. BORREMANS (28) cite des cruchons proches de ce gobelet datés du 
XVème siècle. , 
J.G.N. RENAUD en illustre venant de Leeuwaarden (Pays-Bas, Frise) 
de la deuxième moitié du XIVème siècle, de Slikkerveer (Huis Ter 
Woude - près de Rotterdam - XIVème siècle) et du château de Merwede 
(avant 1421) (29). 

19. BCB 79 Tr 1. Départ d'anse et fragment de col droit d'une cruche dont 
il reste trop peu de choses pour préciser la forme. Des traces de tour 
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profondes se marquent à l'int-érieur. L'anse est de section rectangulaire .. 
Il n'y a pas de décoration ex;terne. 
Epaisseur moyenne : 2 mm. 
Diamètre du col: 4 cm. 
Grès gris de Siegburg avec glaçure argileuse brun ocre. Notre fragment 
peut &tre comparé à la forme BECKMANN, V 3.423. Il n'y a en effet 
pas de marques de tournassage à l'extérieur sur notre tesson et, sur 
l'exemplaire de l'Aulgasse, celles-ci ne commencent qu'à la partie infé-

. rieure du col. 
20. BCB 80 Tr IA 16. Tesson de panse avec décoration en «vagues", espa­

cées d'un cm. sur la paroi, qui correspondent à de profonds sillons de 
tour à l'intérieur. Il n'y a pas d'élément qui.nous permette d'identifier 
la forme. · 
Epaisseur moyenne : 2,8 mm. 
Grès de Siegburg gris clair à l'intérieur avec glaçure ferrugineuse, 
orange à l'extérieur sur les reliefs, jaune dans les creux. 

21. BCB 80 Tr IA 16. Tesson (peQt-&tre fragment d'épaule) portant des 
marques de tournassage légères s'accentuant vers le bas. 
Epaisseur : 3 oitn. à la· base. " 

5 mm. à la.partie supérieure qui est peut-&tre un départ de 
col. · 

Grès gris de Siegburg. . 
.Le tesson n'est pas assez significatif pour qu'une identification plus 
approfondie soit possible. 

En conclusion, les fouilles des Caves Bette ont livré un échantillonnage 
de pièces qui, tant par leur nombre que par leur qualité et la varjété de leurs 
formes, permet d'apprécier l'importance des importations de matériel céra­
mique rhénan. Nous dénombrons des écuelle~ et des gobelets de la plupart 
des types connus, une ]acobakan et pr-0bablement. un vase à boire et une 
cruche. 

·Pour certaines couches stratigraphique.ment bien définies, les tessons de 
Siegburg qui peuvent être datés soit typologi·quen:ient soit par comparaison· 
avec d'autres sites, de la fin du XIVème ou plutôt du début. du XVème siè­
cle, constituent de bons indicate4rs':Chronologiques, des é!éments permet-
tant de dater ces couches. · ; 

Dans la tranchée IA, lès fragments de Siegburg apparaissent dans la cou­
che 12, de nature argileuse, succédant au niveau d'incendie 13, dans la cou­
che 15 (30) antérieure à 13, i;nais formée dê remblais et consécutive à une 
destruction survenue sur le site, dans la couche 14 sous-jacente à la 15, ainsi 
que dans la couche 16 contemporaine ou très légèrement' postérieure à la 
construction du «gros muri,-ou mur 1. 
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Dans la tranchée IC, la position des grès de Siegburg ne semble pas 
moins intéressante (voir rapport ultérieur). 

Il appartiendra à l'étude de l'ensemble du matériel de préciser et d'affi­
ner ces conclusions provisoires. Il n'empêche que les observations faites sur 
les grès de Siegburg permettent déjà de se faire une première idée de la data­
tion de certaines couches importantes du site. 

Françoise JURlON 

Vue des fouilles et du mur à arcades dégagé lors des campagnes de 1979 et 1980. 
Photo G. Fournier. 
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Etat du quartier faisant l'objet de la prospectjon archéologique avant 
la démolition des taudis, rue Saint-Paul, en mai 1978. 
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